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Avez-vous constaté ?
1976 : la résidence accueille ses premiers habitants.
Cela fait donc 42 ans que les halls et couloirs n’ont pas été refaits (hormis la moquete des 
couloirs).

Au niveau de la SÉCURITÉ pour les halls d’entrée :
• Le carrelage blanc est glissant et abîmé. 
• Les 2 portes vitrées ne sont pas sécurisantes.
• Les interphones audio fonctonnent mal et nous ouvrons fnalement à n’importe qui…

Au niveau des ÉCONOMIES D’ÉNERGIE :
• Les portes vitrées n’isolent pas du froid : elles ferment mal, simple vitrage et absence 

complète de cloisons au-dessus des montants des portes ce qui ouvre à tous les courants d’air 
qui passent par le faux-plafond.

• Le radiateur du hall d’entrée fonctonne donc à perte.
• Les couloirs s’allument simultanément sur 4 niveaux.

Au niveau des NORMES :
• Les boîtes aux letres sont non conformes (dépôt colis de la Poste impossible, courrier 

abondant lors des vacances…).



Souvenez-vous en 2017

Le conseil syndical a souhaité apporter 
des solutons. 
Il a organisé en avril 2017 un sondage 
dont les résultats sont les suivants :

Suite à l’AG d’avril 2017 et en accord avec 
les copropriétaires, le conseil syndical 
missionne un architecte d’intérieur 
Damien Peres (www.damienperes.fr) afn de 
réaliser une première étude.



Un architecte !

Une étude réalisée par un architecte se décompose comme suit :
Etape 1 : ESQ (Esquisse) : étude de faisabilité, propositon d’un concept global avec des optons.
APS (Avant-projet sommaire) : vérifcaton de l’esquisse avec plans et volumes, descripton des optons, 
estmaton du coût et de la durée des travaux.
>> Étape réalisée en collaboraton avec le conseil syndical dont le résultat vous aura été présenté le 17 mars.

Etape 2 : APD (Avant-projet défnitf) :  plans détaillés de chaque espace, éléments techniques, matériaux, 
Appel d’ofre et choix  des devis à parte du DCE (Dossier de Consultaton des Entreprises) qui détaille les 
caractéristques techniques et administratves, et les budgets respectfs pour que les entreprises proposent des 
devis solides.
>> Étape que nous souhaitons poursuivre pour être en mesure de présenter le projet fnal à l’AG de 2019.

Etape 3 : EXE : planifcaton de l’exécuton des travaux  Ce qui permet également de préciser le cadre 
d’interventon des entreprises.

    CHANTIER : l’architecte s’assure sur le terrain du bon déroulement et du suivi des travaux.
>> Étape qui  sera soumise en même temps que le projet fnal à l’accord l’AG 2019.

 Résultat de l’étape 1 :
Le concept répond aux préoccupatons actuelles 
en terme de rénovaton et de valorisaton de notre 
résidence, de mise aux normes et d’économies 
d’énergie.

Les solutons proposées s’efectuent sur 3 espaces :  
1 – Boites à letres et Interphones
2 - Halls d’entrée
3 – Paliers d’étages et cages d’ascenseur



1 - Les entrées extérieures



2 - Les halls d’entrée



3 - Les couloirs



Le projet en €  (à titre indicatif)

2 - Les 3 halls d’entrée
• Carrelage
• Portes vitrées
• Tapis brosse SAS
• Paillassons encastrés appart.
• Peinture murale
• Électricité
• Radiateur
• Appliques murales

1 - Les “ accessoires ˮ

• Boîtes aux letres  
• ( 200€ / appart.)

• Interphones 
(260€ / appart. système audio 
460€ / appart. système vidéo)

3 - Les 9 couloirs

• Sols PVC
• Faux plafonds
• Paillassons encastrés 
• Peinture murale
• Électricité
• Appliques murales
• Cabines d’ascenseur

L’étape 1 nous a permis d’obtenir une estmaton très approximatve du coût:

• Le projet de rénovaton sera répart aux tantèmes.
• Les postes « boîtes aux letres » et « interphones » seront réparts par appartement.
• Une fois les travaux votés (2019), l’appel de fond se fera en 3 fois : 30% à la commande, 30% au 

commencement des travaux et le reste à la livraison. Ceux qui le souhaitent disposeront de la 
possibilité de répartr sur 3, 5, voir 10 ans leur efort  nancier par le biais d’un crédit collectf très 
économique et très souple... dossier en annexe

≈ 129 000 € ≈ 116 000 €

TOTAL estmé ≈ 245 000 €

≈ 460 à 660€ / appart.



Le coût par type d’appartement 
(à titre purement indicatif)

Tous les chiffres purement indicatifs de cette présentation 

ne vous sont fournis que pour vous permettre d’avoir une idée globale 

de l’engagement que représente la décision de poursuivre l’élaboration de ce projet 

et le faire en toute connaissance de cause

 

 Studio     (67) 2 343 €   67€/m x36   41€/m x60
 2 Pièces (151) 4 403 € 126€/m x36   77€/m x60

 3 Pièces (186) 5 090 € 145€/m x36   89€/m x60

 4 Pièces (232) 6 390 € 182€/m x36  112€/m x60

 5 Pièces (310) 8 303 € 237€/m x36 145€/m x60

 6 Pièces (329) 8 769 € 250€/m x36 153€/m x60

 7 Pièces (379) 9 995 € 285€/m x36 175€/m x60

Quote part Mensualités /3ans Mensualités /5ans

Hors interphones
+

Boîte à lettres

décomptés
Par appartement

 



La décision à prendre !
 Suite à l’AG de 2017 
L’étape 1 a été réalisée. Le concept vous aura été présenté en détails le 17 mars avec visuels et 
échantllons et sera largement débatu en AG.
 Lors de l’AG de 2018 
Nous souhaitons engager l’étape 2 avec Mr Peres sur la base de la moton suivante :

Après présentatin par le Cinseil Syndical de l'avant prijet élabiré en cillabiratin avec M. PERES,
L'Assemblée Générale, adipte le devis pripisé par M. PERES d'un mintant de 9 200 € piur réaliser la 
fnalisatin du dissier de rénivatin des partes cimmunes cimplet avec :
- Descripti cimprenant tiutes les iniirmatins cincernant les fnitins et réiérences à acheter (sil 
siuple, carrelage, ciuleur matère mur, mibilier, appareillage, interphinie, pirte ...). Calcul des 
suriaces à traiter qui servirint de base de chifrage piur les entreprises missiinnées.
- Établissement d'un dissier de Cinsultatin des Entreprises, remis aux entreprises avant chifrage
cimprenant tiutes les nirmes administratves, nirmes en vigueur à respecter avant travaux et 
défnitin des iuvrages à exécuter par cirps d'état.
- Cinsultatin des entreprises avec réuniin sur site, analyse des ifres et cimparati des devis.



Pourquoi voter OUI ?

Valorisaton

Embellissement

Économies 
d’énergie

Sécurité

Mise 
aux 

normes
20192019

20192019


